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feî)  Grille  modulaire  pour  l'obturation  de  caniveaux  par  exemple. 

(57)  La  présente  invention  concerne  une  grille 
modulaire  pour  l'obturation  de  regards. 

Cette  grille  se  compose  d'une  pluralité  de 
barreaux  (1)  qui  sont  indépendants  les  uns  des 
autres  et  qui  sont  assemblés  par  une  tige  (2) 
traversant  tous  les  barreaux  (1)  ainsi  que  des 
entretoises  (4)  en  matière  synthétique  interpo- 
sées  entre  les  barreaux  (1). 

Cette  grille  s'applique  notamment  à  l'obtura- 
tion  des  caniveaux  rectilignes  et/ou  sinueux  sur 
les  chaussées. 
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La  présente  invention  a  essentiellement  pour  ob- 
jet  une  grille  modulaire  pour  l'obturation  des  regards 
de  chaussée  et  tout  particulièrement  des  caniveaux. 

Il  est  connu  depuis  longtemps  d'obturer  les  re- 
gards  sur  une  chaussée  par  exemple  au  moyen  de 
grilles  généralement  supportées  par  des  cadres 
noyés  dans  la  chaussée.  Ces  grilles  se  composent 
généralement  d'une  pluralité  de  barreaux  assemblés 
sensiblement  parallèlement  et  formant  un  ensemble 
monobloc. 

Dès  lors,  les  diverses  dimensions  et  formes  de 
regard  exigent  l'utilisation  d'autant  de  formes  et  di- 
mensions  de  grilles,  ce  qui  complique  les  fabrications 
et  rend  lesdites  grilles  coûteuses. 

La  présente  invention  a  donc  pour  but  de  remé- 
dier  notamment  à  ces  inconvénients  en  proposant 
une  grille  modulaire  et  en  quelque  sorte  universelle 
qui  peut  aisément  s'adapter  à  toute  forme  ou  dimen- 
sion  de  regard  et  qui  peut  facilement  s'adapter  à  tout 
type  de  caniveau  rectiligne  ou  même  sinueux  dans  un 
plan  horizontal  ou  s'écartant  du  plan  horizontal. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  une  grille  mo- 
dulaire  pour  l'obturation  de  caniveaux  par  exemple  et 
se  composant  d'une  pluralité  de  barreaux  assemblés 
sensiblement  parallèlement,  caractérisée  en  ce  que 
lesdits  barreaux  sont  indépendants  les  uns  des  au- 
tres  et  sont  assemblés  par  une  tige  ou  analogue  tra- 
versant  tous  les  barreaux  et  de  préférence  des  entre- 
toises  interposées  entre  lesdits  barreaux. 

On  comprend  donc  déjà  qu'il  sera  aisé  de  suppri- 
mer  ou  d'ajouter  des  barreaux  pour  permettre  l'adap- 
tation  de  la  grille  à  un  regard  de  dimensions  données. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  cette  grille, 
chaque  barreau  comporte  des  saillies  s'étendant  en 
direction  des  barreaux  adjacents  de  façon  à  maintenir 
en  la  recouvrant,  l'entretoise  entre  deux  barreaux  ad- 
jacents. 

Les  entretoises,  suivant  un  mode  de  réalisation 
préféré,  sont  en  une  matière  synthétique  appropriée, 
telle  que  néoprène  par  exemple,  et  elles  peuvent  pré- 
senter  une  forme  circulaire. 

Ainsi,  grâce  à  la  présence  des  entretoises,  on 
pourra  avantageusement  déformer  la  grille  pour 
qu'elle  s'adapte  à  la  forme  quelque  peu  courbe  ou  en 
dévers  du  regard  ou  du  caniveau. 

Suivant  encore  une  autre  caractéristique  de  la 
grille  selon  cette  invention,  les  entretoises,  les  sail- 
lies  sur  chaque  barreau  et  les  trous  dans  les  barreaux 
permettant  le  passage  de  la  tige  assurant  l'assembla- 
ge  desdits  barreaux,  sont  prévus  à  une  distance  sen- 
siblement  égale  des  extrémités  libres  des  barreaux. 

On  précisera  encore  ici  que  chaque  barreau 
comporte  des  saillies  parallèles  prenant  naissance  en 
partie  supérieure  et  en  partie  inférieure  de  l'âme  du 
barreau. 

Les  extrémités  libres  des  barreaux  comportent 
un  renflement  ou  analogue,  leur  conférant  une  forme 
de  T. 

Mais  d'autres  caractéristiques  et  avantages  de 
l'invention  apparaîtront  mieux  dans  la  description  dé- 
taillée  qui  suit  et  se  réfère  aux  dessins  annexés,  don- 
nés  uniquement  à  titre  d'exemple,  et  dans  lesquels. 

5  La  figure  1  est  une  vue  partielle  et  en  plan  de  des- 
sus  d'une  grille  conforme  aux  principes  de  l'invention. 

La  figure  2  est  une  vue  de  côté,  suivant  la  flèche 
Il  de  la  figure  1. 

La  figure  3  est  une  vue  en  perspective  d'un 
w  barreau  de  la  grille. 

La  figure  4  est  une  vue  en  plan  de  dessus  de  la 
grille  illustrée  en  position  déformée  pour  pouvoir 
s'adapter  à  un  regard  ou  une  portion  de  caniveau  de 
forme  courbe. 

15  Suivant  un  exemple  de  réalisation,  et  en  se  repor- 
tant  aux  dessins,  on  voit  qu'une  grille  conforme  à  cet- 
te  invention  se  compose  d'une  pluralité  de  barreaux 
1  qui  sont,  structurellement  parlant,  indépendants  les 
uns  des  autres  et  qui  peuvent  être  assemblés  par  une 

20  tige  ou  analogue  repérée  en  2  et  qui  peut  être  par 
exemple  une  tige  filetée  plus  ou  moins  flexible. 

Cette  tige  2  traverse  des  orifices  3  ménagés 
dans  chaque  barreau  1  et  permet  par  conséquent 
l'assemblage  d'un  nombre  quelconque  de  barreaux, 

25  étant  entendu  qu'un  boulon  par  exemple  (non  repré- 
senté)  vissé  aux  deux  extrémités  de  la  tige  permettra 
l'assemblage. 

Bien  que  cela  ne  soit  nullement  obligatoire,  mais 
suivant  un  mode  de  réalisation  préféré,  une  entretoi- 

30  se  4  percée  d'un  trou  5  est  interposée  entre  deux 
barreaux  adjacents  1  ,  de  sorte  que  la  tige  2  traverse- 
ra  tous  les  barreaux  1  et  toutes  les  entretoises  4. 

Les  entretoises  4  peuvent  être  en  une  matière 
synthétique  appropriée  quelconque  telle  que  le  néo- 

35  prène. 
Suivant  l'exemple  représenté,  les  entretoises 

présentent  une  forme  circulaire,  comme  on  le  voit 
bien  sur  la  figure  2,  mais  elles  pourraient  parfaitement 
présenter  toute  autre  forme  sans  sortir  du  cadre  de 

40  l'invention. 
On  a  montré  en  6  et  7  des  saillies  venant  de  mou- 

lage  avec  chaque  barreau  1  et  s'étendant  en  direction 
des  barreaux  adjacents.  Plus  précisément,  comme 
on  le  voit  bien  sur  les  figures  1,  2  et  3,  les  saillies  6 

45  et  7  permettent  le  maintien  d'une  entretoise  4  entre 
deux  barreaux  adjacents  1  ,  les  saillies  6  prenant  nais- 
sance  en  partie  supérieure  de  l'âme  du  barreau,  et  les 
saillies  7  prenant  naissance  en  partie  inférieure  de  la- 
dite  âme. 

50  Les  saillies  6  et  7  s'étendent  sensiblement  paral- 
lèlement  l'une  à  l'autre,  comme  on  le  voit  bien  sur  la 
figure  3,  et  elles  recouvrent  sensiblement  complète- 
ment  l'entretoise  4  entre  deux  barreaux  adjacents. 
Ainsi,  les  saillies  6  assureront  en  quelque  sorte  une 

55  continuité  de  la  grille  en  partie  supérieure  et  protége- 
ront  les  entretoises  sous-jacentes  4. 

Dans  l'exemple  illustré,  les  saillies  6,  7,  les  entre- 
toises  4  et  les  trous  3  dans  chaque  barreau  1  sont  pré- 
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vus  à  une  distance  sensiblement  égale  des  extrémi- 
tés  libres  des  barreaux. 

Mais  tous  ces  éléments  pourraient  être  situés  de 
façon  plus  rapprochée  de  l'une  ou  l'autre  des  extré- 
mités  libres  des  barreaux  1  ,  sans  pour  cela  sortir  du 
cadre  de  l'invention. 

Les  extrémités  libres  des  barreaux  1  comportent, 
suivant  l'exemple  représenté,  un  renflement  8  qui 
confère  à  ces  extrémités  libres,  une  forme  de  T,  de  fa- 
çon  que  les  deux  côtés  opposés  de  la  grille  compor- 
tant  les  renflements  8  forment  une  solution  de  conti- 
nuité. 

On  comprend  donc  de  la  description  qui  précède 
que  la  grille  selon  cette  invention  est  particulièrement 
avantageuse  au  regard  des  points  suivants. 

La  suppression  ou  l'adjonction  d'un  ou  plusieurs 
barreaux  1  permettra  à  la  grille  de  s'adapter  à  des  di- 
mensions  diverses  de  regard,  qu'il  s'agisse  d'un  trou 
ou  d'un  caniveau  de  forme  rectangulaire. 

De  plus,  les  barreaux  1  de  la  grille  étant  manoeu- 
vrables  l'un  par  rapport  à  l'autre  autour  de  l'axe  cons- 
titué  par  la  tige  2,  il  sera  permis  à  la  grille  de  suivre 
un  dévers  éventuel  des  bords  du  caniveau. 

Grâce  à  la  flexibilité  relative  de  la  tige  2,  il  sera 
aussi  possible  de  conférer  à  la  grille  une  forme  légè- 
rement  courbe,  comme  on  le  voit  sur  la  figure  4,  pour 
que  la  grille  puisse  se  conformer  à  la  sinuosité  du  ca- 
niveau. 

En  bref,  le  fait  que  les  barreaux  1  soient  indépen- 
damment  manoeuvrables,  et  le  fait  que  lesdits 
barreaux  puissent  s'écarter  de  leur  position  stricte- 
ment  parallèle  grâce  à  la  flexibilité  de  la  tige  2  et  des 
entretoises  4,  permettront  à  la  grille  de  s'adapter  à 
une  grande  variété  de  formes  et  dimensions  de  re- 
gard  ou  de  caniveau. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  nullement  limitée 
au  mode  de  réalisation  décrit  et  illustré  qui  n'a  été 
donné  qu'à  titre  d'exemple. 

C'est  ainsi  que  la  forme  des  barreaux  1,  des  en- 
tretoises  4  et  des  saillies  6  et  7  peut  être  quelconque, 
en  fonction  des  utilisations. 

Egalement,  la  grille  de  cette  invention  peut  être 
logée  et  maintenue  dans  un  cadre  noyé  dans  la 
chaussée,  sur  le  pourtour  du  regard  à  obturer. 

C'est  dire  que  l'invention  comprend  tous  les  équi- 
valents  techniques  des  moyens  décrits  ainsi  que 
leurs  combinaisons  si  celles-ci  sont  effectuées  son 
esprit. 

Revendications 

1.  Grille  modulaire  pour  l'obturation  de  caniveaux 
par  exemple  et  se  composant  d'une  pluralité  de 
barreaux  indépendants  (1)  et  assemblés  sensi- 
blement  parallèlement  par  une  tige  (2)  traversant 
tous  les  barreaux  (1)  et  des  entretoises  (4)  inter- 
posées  entre  lesdits  barreaux,  caractérisée  en 

ce  que  chaque  barreau  (1)  comporte  des  saillies 
(6,  7)  s'étendant  en  direction  des  barreaux  adja- 
cents  de  façon  à  maintenir  en  la  recouvrant  l'en- 
tretoise  (4)  entre  deux  barreaux  adjacents  (1). 

5 
2.  Grille  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce 

que  chaque  barreau  (1)  comporte  des  saillies  pa- 
rallèles  (6,  7)  prenant  respectivement  naissance 
en  partie  supérieure  et  en  partie  inférieure  de 

10  l'âme  du  barreau  (1). 

3.  Grille  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisée 
en  ce  que  les  entretoises  (4)  protégées  par  les 
saillies  (6,  7)  sont  en  une  matière  synthétique  ap- 

15  propriée,  et  présentent  une  forme  circulaire. 

4.  Grille  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisée 
en  ce  que  les  extrémités  de  chaque  barreau  (1) 
constituent  des  extrémités  libres. 

20 
5.  Grille  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisée 

en  ce  que  les  entretoises  (4),  les  saillies  (6,  7)  sur 
chaque  barreau  (1),  et  les  trous  (3)  dans  les 
barreaux  (1)  permettant  le  passage  de  la  tige  (2), 

25  sont  prévus  à  une  distance  sensiblement  égale 
des  extrémités  libres  des  barreaux. 

6.  Grille  selon  la  revendication  4  ou  5,  caractérisée 
en  ce  que  les  extrémités  libres  des  barreaux  (1) 

30  comportent  un  renflement  (8),  leur  conférant  une 
forme  de  T. 
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